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- Carpocapse  : période à haut risque en secteur Basse Durance (3ème génération) et Alpes secteur Nord 

 (Ventavon) (2ème génération). Fin de la période à haut risque secteur Sud des Alpes (Manosque) 
- Tordeuse orientale  : les éclosions et le vol se poursuivent. 
- Tavelure : contaminations secondaires possibles en vergers avec taches sur feuilles et/ou fruits. 
- Feu bactérien  : surveiller les secteurs grêlés 
- Acarien rouge  : présence d’acariens prédateurs généralisée 
- Metcalfa  : en recrudescence cette année 
- Puceron lanigère  : parasitisme bien implanté. 
- Zeuzère : fin du risque. 
 

���������
- Phylloxera : présence sur fruits sur quelques parcelles 
- Stemphyliose  : quelques tâches sur fruits 
- Psylle : situation assainie en plaine, hétérogène dans les Alpes 
- Acarien rouge et jaune (tétranyque) : régulation effective dans la majorité des vergers 
 

������
������ �Note nationale DGAL SDQPV sur l’Ambroisie  (voir en Annexe à ce bulletin) 
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Note-nationale-BSV-_-Information 
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Animatrice Filière Pomme/Poire : Myriam BERUD (Station d’Expérimentation La Pugère),  
 Suppléant : Vincent RICAUD (Chambre d’Agriculture de Vaucluse) 
Animatrice Filière Cerise : Emmanuelle FILLERON (Ch. d’Agri. de Vaucluse/Domaine Expérimental La Tapy),  
 Suppléant : Vincent RICAUD (Chambre d’Agriculture de Vaucluse) 
Animateur Filière  Prune : Laurent POULET (GRCETA de Basse Durance),  
 Suppléant : Nicolas Vaysse (Chambre d’Agriculture de Vaucluse) 
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Chambres d’Agriculture de Vaucluse, des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute Provence,  
CIRAME, GRCETA Basse Durance, CETA Cavaillon, CETA Terroir de Crau,  
OP SICA Edelweiss, OP Vergers de Beauregard, OP Alpes Coop Fruits, OP COPEBI, SICA Pom’Alpes,  
Sociétés RAISON’ALPES, CAPL,  ALPESUD.  
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Secteur Basse Durance et secteur Alpin  
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Secteur Basse Durance : début de récolte de Gala avec environ une dizaine de jours 
de retard par rapport à 2012.  
Secteur Alpin :  Début de récolte de Gala en zone Sud prévue à partir du 26 Août. 

 

��� � ��� ��������� � �
En secteur Basse Durance, le vol de 3ème génération a débuté, des éclosions de jeunes 
larves de fin de 2ème génération et de début de 3ème génération sont observées.  
Dans les Alpes la période à haut risque (éclosions de 2ème génération) est en cours pour 
la zone Nord (Ventavon) et devrait se terminer fin août. Pour la zone Sud (Manosque), la 
fin de la période à haut risque est prévue autour du 25 août.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Estimation du risque : D’après la simulation issue du modèle carpocapse DGAL-Onpv/Inoki® :  

 

Secteur Basse Durance : Fin des éclosions de G2 et début de G3. 
 

Au 19 août 
Secteur  

Début 
de vol 
(Biofix) Vol G2 

Pontes  
G2 

Eclosions 
G2 

Avignon (Montfavet INRA) 19 avril 100% 100% 98% 

Mallemort (La Pugère) 19 avril 100% 99% 93% 

 

Secteur Alpin :  Sur Manosque, la période à haut risque de 2ème génération est en 
cours, elle devrait se poursuivre jusqu’au 25 août. Il ne devrait pas y avoir de 3ème 
génération. Sur le secteur de Ventavon, les éclosions de 2ème génération sont en cours.  

Au 19 août Prévisionnel 
Secteur  

Début 
de vol 
(Biofix) Vol  G2  Pontes G2  Eclosions G2 90% éclosions G2 

Manosque 14 mai 100%  96% 82% 25 août 

Ventavon 29 mai 93%  70% 26% Fin aout 
 

�
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Les captures de Tordeuse orientale se poursuivent en secteur Basse Durance dans les 
pièges du réseau. Des éclosions sont en cours (chevauchement des générations).  
Estimation du risque  : Les larves de Tordeuse orientale sur fruits peuvent être 
confondues avec des larves de carpocapse. Une observation des larves sous loupe 
binoculaire permet d’identifier la tordeuse orientale (sur larves de taille suffisante) : elle 
présente un peigne anal alors qu’il est absent sur larve de carpocapse. 

Vol  CARPOCAPSE Cydia pomonella 
Réseau BSV PACA 2013 - POMMIERS & POIRIERS
Secteurs Basse Durance (22 pièges) et Alpin (15 pièges )
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  Secteur Basse Durance et secteur Alpin (suite) 
�

��� � ���� ������ ���
Le risque est  terminé (fin des éclosions 10 à 15 jours après les dernières captures). 
Dans les Alpes un seul piège sur Mison a enregistré quelques captures sur la 2ème 
quinzaine de juillet.  
Estimation du risque : L’élimination des pousses minées de l’année peut contribuer à 
réduire l’inoculum pour les années à venir et à limiter le développement de la larve dans 
les charpentières, en particulier dans les jeunes vergers. 
 

Piégeage 2013 - Zeuzère  POMMIERS / POIRIERS - 
Nombre de captures cumulées par semaine sur réseau PACA : 
6 pièges (Basse Durance 13 et 84) et 5 pièges (Alpes 04 et 05)
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En secteur Basse Durance, les conditions climatiques n’ont pas été favorables aux 
repiquages depuis les derniers orages du 6-7 août.  
Dans les Alpes, peu de contaminations secondaires mais la situation est préoccupante 
suite au printemps pluvieux avec une estimation globale de 8% de fruits touchés sur 
Golden. 
Estimation du risque  : Sur les secteurs présentant des taches en fin de contamination 
primaire, le risque de contamination secondaire est réel en cas de pluie ou d’irrigation 
par aspersion sur frondaison qui induisent une humectation du feuillage de plus de 8 
heures. 
 

��� � ��� ���� �
Fin de risque.  
Estimation du risque : La fin de la période à risque est atteinte en toutes situations. 

 

�  � ������
���	 �
De nouveaux symptômes ont été observés ponctuellement sur vergers grêlés en poiriers 
(secteur St Rémy de Provence). Surveiller régulièrement l’apparition de nouveaux 
dégâts, surtout en parcelles grêlées. Prévoir un assainissement par élimination des 
parties atteintes. Ne pas confondre avec du folletage. 
Estimation du risque : Le risque de développement persiste sur les vergers ayant eu 
des symptômes cette année et sur vergers grêlés, à la faveur d’épisodes orageux. 
 

��� � �� �������
 �
A ce jour, pas de symptôme signalé.�
 

��� � ��� �����	���	���� �
Régulation en toutes situations par le parasitoïde Aphelinus mali. 
Estimation du risque  : Fin du risque. 
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En secteur Basse Durance, présence régulière cette année avec présence ponctuelle 
de miellat sur fruits. Des larves âgées mobiles et adultes sont observées (à ne pas 
confondre avec du puceron lanigère). Les haies de bordures sont des réservoirs pour 
les auxiliaires prédateurs de Metcalfa. Dans les Alpes (secteur nord), pas de présence 
signalée.  
Seuil de nuisibilité  : Présence de miellat sur fruits.  

�
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Présence décroissante.  
Estimation du risque  : Fin du risque.  

��� � ��� ����	������ �
Des phytoséïdes sont présents en toutes situations et régulent les populations 
d’acariens. 
Estimation du risque : Fin du risque en plaine. 

  

��� � ��� ������ � �	� � ��� �
La migration a eu lieu il y a une quinzaine de jours. Le prochain essaimage est attendu 
fin septembre courant octobre. 
Estimation du risque : Profiter des récoltes pour repérer les parcelles sensibles qui 
présentent des dégâts. 

 
 

��� � �� ����	���� � ��	��� �� �������������� ��
Sa présence sur fruit est signalée localement dans des 
cas de vergers historiquement touchés sur les secteurs 
de St Rémy, Sénas, Orgon.  
Estimation du risque : Surveiller l’installation sur fruits. 
 

 
 

 
 

Cochenille  blanche Pseudococcus 
(source : La Pugère)

��� � �� ���

� �
Pose des pièges à prévoir. �
Estimation du risque : pose des pièges indicatifs environ 20 jours avant récolte en 
pommiers.�

�
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Des captures sont enregistrées dans les Alpes à Vitrolles. Des dégâts sur fruits ont été 
identifiés dans les Alpes. En secteur Basse Durance, aucune capture confirmée n’a été 
enregistrée. 
 Estimation du risque : La larve creuse une galerie circulaire et pénètre ensuite vers 
les pépins qu’elle consomme rarement. La galerie, plus fine que celle du carpocapse, 
est propre. 

 
�  � �����	���������	��� �

La reprise d’activité (nouveaux tumulus) est bien visible.  
Estimation du risque  : Les jeunes vergers sont à surveiller plus particulièrement.  
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� Secteurs Basse Durance et Alpins 
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Secteur Basse Durance  : En plaine, les récoltes de Guyot se terminent ; et celles de 
Williams destinées à la transformation sont en cours. 
Secteur Alpin  : Début de récolte de Williams en fin de semaine zone Nord.  
 

��� � ��� ����� �
En secteur Basse Durance, la situation est assainie dans la très grande majorité des 
vergers. Dans les Alpes, situations hétérogènes  avec quelques vergers dans une 
situation difficile (secteur La Saulce avec forte pression). 
Estimation du risque  : Fin du risque en plaine, surveillance de rigueur dans les Alpes. 
 

��� � ��� ����	� � �������
� � ��	� �
En secteur Basse Durance présence signalée de plus en plus fréquemment mais en 
cours de régulation. 
Estimation du risque : Réaliser des contrôles fréquents. 

�
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��Idem pommier�

 

��� � ��� 
��������� �
Des taches sont présentes  dans quelques vergers de 
variétés très sensibles (Conférence, Harrow Sweet, 
Alexandrine, Abbé Fétel). Pas de nouvelles sorties 
importantes de tâches depuis le dernier bulletin.  
Estimation du risque :  la période à risque s’étend de la 
floraison à la récolte (automne). La période de risque 
important sur fruits débute à partir de mi-mai. Les 
conditions chaudes et humides (rosées, irrigation) sont 
les plus favorables au développement du champignon 
pathogène (6 heures d’humectation nécessaires).   

 
Stemphyliose sur fruits (source : La Pugère)

��� � ��� ����� ��� �
Présence signalée avec identification confirmée par l’INRA sur Guyot secteur Mollégès 
sur une parcelle présentant 20% de fruits touchés. D’autres cas sont recensés sur St 
Andiol (Guyot et Général Leclerc).  
En août, ces pucerons s'abritent dans la cavité pistillaire des poires, surtout chez les variétés où cette cavité 
ne se ferme pas complètement. La prise de nourriture par ces femelles entraîne la formation de larges 
plages noires, un symptôme appelé "Cul noir" ou "Nécrose de l'oeil" et qui ressemble assez à une attaque 
précoce de Botrytis cinerea. De telles taches peuvent apparaître à d'autres endroits du fruit, là, par exemple, 
où une feuille est demeurée en contact avec le fruit, et, exceptionnellement près du pédoncule. 
Les dégâts apparaissent soit pendant le mûrissement, soit pendant le stockage au froid en même temps que 
des pourritures. Source : inra.fr/hyppz 
Estimation du risque  : Les risques d’évolution vers des pourritures sont réels pour les 
lots en conservation. Les fruits atteints doivent être écartés à la récolte.  
 

��� � ��� ��
��
������������������� �
Des symptômes sont signalés sur feuilles et parfois sur fruits. 
Estimation du risque :  Surveiller le prochain essaimage qui devrait débuter fin août. 
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� Secteurs Basse Durance et Alpins (suite)  
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�  � ����
��� �
Les fortes chaleurs peuvent causer un brunissement rapide du feuillage. La présence 
d’acarien et de phytopte peut accentuer le phénomène ainsi que les lessivages répétés 
contre le psylle. Ne pas confondre avec du feu bactérien, les nervures des feuilles 
restent vertes dans le cas du folletage. 
Estimation du risque : La variété Conférence est particulièrement sensible. Le risque 
est accru en période caniculaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

N.B. Ce Bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S’il 
donne une tendance de la situation sanitaire, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des 
parcelles. La Chambre régionale d’Agriculture et l’ensemble des partenaires du BSV dégagent toute 
responsabilité quant aux décisions prises pour la protection des cultures. La protection des cultures se 
décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s’appuie, le cas échéant, sur les 
préconisations issues de bulletins techniques. 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l’eau et 
des milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au 
financement du plan Ecophyto. 
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Identification et stratégies de lutte  
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Préambule 

L’ambroisie à feuilles d’armoise, Ambrosia artemisiifolia, est une plante dont le pollen est 
particulièrement allergisant. Il suffit de quelques grains de pollen par mètre cube d'air pour 
que les symptômes apparaissent chez les sujets sensibles : rhinite survenant en août-
septembre et associant écoulement nasal, conjonctivite, symptômes respiratoires tels que la 
trachéite, la toux, et parfois urticaire ou eczéma. Dans 50% des cas, l’allergie à l’ambroisie 
peut entraîner l’apparition de l’asthme ou provoquer son aggravation.  
La présence importante d'ambroisie, comme cela a été observé en Rhône-Alpes, induit une 
sensibilisation progressive d'un nombre croissant de personnes. Les publications médicales 
citent des taux de 6 à 12 % de la population souffrant d'allergie en zone d'infestation pour 
Rhône-Alpes, mais des taux beaucoup plus élevés sont cités pour la Hongrie, où Ambrosia 
artemisiifolia est très présente depuis de nombreuses décennies. 

Depuis plusieurs années, d'autres espèces1 du même genre, originaires du continent 
américain et présentes en Europe, sont également en expansion. Cette note a pour objectif 
d’apporter des informations relatives à Ambrosia artemisiifolia, l'ambroisie à feuille d'armoise 
et présente Ambrosia trifida, la grande ambroisie ou ambroisie trifide.  

Il s'agit d'espèces annuelles favorisées par la mise à nu du sol qui peuvent se multiplier dans 
les cultures. Si elles ne sont pas identifiées à temps, des pratiques culturales inadaptées 
peuvent favoriser leur expansion, voire entrainer de fortes pullulations locales. Ces 
phénomènes ont un impact sur les rendements des cultures de printemps, et constituent 
également les phases initiales d'une implantation durable de ces plantes.  

                                           
1 Outre les deux espèces faisant l'objet de la note, deux autres ambroisies exotiques sont présentes en France : 
Ambrosia tenuifolia et Ambrosia psylostachia. Il s'agit de plantes vivaces, dont les densités et la répartition sont 
encore mal connues. Ces espèces à l'écologie différente ne sont pas abordées dans cette note.  

Note nationale BSV
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Photo 1. Ambrosia artemisiifolia dans la Nièvre 
(58) : Dans une parcelle à stock semencier 
historiquement important, très forte infestation 
mal anticipée sur tournesol présentant de 
surcroît de gros problèmes de levée 

Figure 2. Ambrosia trifida dans une cultures de 
Maïs Ariège (09) : une géante à apprendre à 
identifier 

Identification de ces deux ambroisies 

L'ambroisie à feuilles d'armoise (A. artemisiifolia) et l’ambroisie trifide (A. trifida) sont deux 
espèces annuelles originaires du continent Nord-Américain. Ces deux espèces annuelles 
sont connues pour être, dans leurs zones natives, à la fois des mauvaises herbes des 
cultures et des plantes aux pollens très allergisants. 
La répartition en France de ces deux espèces est sensiblement différente. Si quelques 
populations d’ambroisies trifides ont été repérées sur le territoire, la zone principale de 
développement de l’espèce se situe actuellement en Midi-Pyrénées (Ariège, Haute-
Garonne). L’ambroisie à feuilles d’armoise a été observée sur une très grande partie du 
territoire français avec une présence beaucoup plus marquée dans l’ensemble de la vallée 
du Rhône, ainsi que dans les vallées de la Loire et de l’Allier. 
L’ambroisie trifide est une plante annuelle ‘géante’ quand les conditions lui sont favorables. 
Elle se distingue de l’ambroisie à feuilles d’armoise par une taille plus importante mais 
surtout par la forme des feuilles qui ne laisse aucun doute pour l’identification de cette 
espèce 

Photo 3. Ambroisie à feuilles d’armoise Photo 4. Ambroisie trifide  

Feuilles à divisions nombreuses et pennées Feuille de 3 à 5 lobes en éventail 
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Attention, ne pas confondre ambroisie et armoise : 
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La description très détaillée de l'ambroisie à feuilles d'armoise est disponible sur le site de 
l'observatoire des ambroisies (http://www.ambroisie.info/pages/conn1.htm et pages liées). 

Pour l'ambroisie trifide, des photographies prises en France sont disponibles sur Tela 
Botanica : http://www.tela-botanica.org/bdtfx-nn-4082

Une photographie impressionnante illustre la tendance au gigantisme de la plante.  
http://www.weedscience.com/summary/home.aspx

Stratégies de lutte 

Les stratégies de lutte sont très différentes selon les cultures et selon le niveau d'information 
sur la présence de la plante dans une région ou une commune.  

Lorsque la plante est bien identifiée, il importe de tenir compte de sa présence dans les 
choix d'itinéraires techniques dès l'installation des cultures. De même, pour les zones non 
agricoles, des choix techniques raisonnés en fonction de la problématique ambroisie, tels 
que l'installation de plantes vivaces et de paillis sur des zones de terre mise à nu seront à 
privilégier. Ces stratégies préventives ne sont pas développées dans cette note qui se 
focalisera sur les techniques de lutte contre des populations d'ambroisies installées qui sont 
repérées en cours d'été.  

Rappel réglementaire – arrêtés préfectoraux
L'arrêté national relatif aux règles de Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales 
(BCAE) en date du 13 juillet 2010 spécifie que l’ambroisie est une espèce invasive. De ce 
fait, elle n’est pas autorisée en tant que couvert sur les bandes tampons en bordure de cours 
d’eau (définies par l’article D615-46 du code rural et de la pêche maritime). 
Pour aller plus loin, certains départements ont décliné cet arrêté et ont mis en place des 
modalités de gestion supplémentaires de l’ambroisie dans les parcelles en gel. L’ambroisie 
doit y être gérée de façon prioritaire dans le cadre de l’entretien minimal des terres. Il est 
alors recommandé de tout mettre en œuvre pour éviter sa montée à graines ou de procéder 
à sa destruction. 
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En complément des arrêtés relatifs aux règles de bonnes conditions agricoles et 
environnementales, des arrêtés préfectoraux ont été pris pour des raisons de santé publique 
dans certains départements depuis 2000 sous l’action des Agences Régionales de Santé. Ils 
fixent comme objectif l’élimination des plants d’ambroisie avant pollinisation. 
Ces arrêtés obligent la destruction de l’ambroisie (si possible par des méthodes non 
chimiques) à des dates comprises entre le 1er Juillet et le 15 Août. Les gestionnaires 
(propriétaires, locataires, exploitants, maîtres d’ouvrage...) de tous types de milieux publics 
ou privés (parcelles agricoles, chantiers, bords de route...) sont tenus d’intervenir et en cas 
de défaillance, les contrevenants sont passibles de poursuites.

Figure 1 - Carte des départements disposant d'un arrêté de lutte contre l'Ambroisie à feuilles 
d’armoise; au titre de la santé publique. 

Méthodes adaptées aux petites populations

- Arrachage manuel 
L’arrachage manuel constitue une méthode extrêmement efficace pour la gestion de ces 
espèces annuelles. Cette méthode est réservée aux petites surfaces et doit être réalisée 
avant le début de l’émission du pollen. Les personnes allergiques au pollen doivent 
s’abstenir de ce travail. Un minimum de protection est requis (port de gants, manches 
longues, …) pour minimiser les contacts avec la plante.  

- Fauchage répété 
Alternative intéressante à l'utilisation des herbicides, les méthodes de fauche offrent la 
possibilité de travailler des surfaces importantes ou des linéaires. Ces techniques rapides et 
respectueuses de l'environnement sont applicables pour diminuer la production de pollen et 
de semences, mais leur efficacité est limitée par la capacité de repousse de l’ambroisie. 
Toute prise de décision par les gestionnaires doit donc tenir compte de l’infestation, du stade 
de développement de la plante, du climat de la région et des moyens à disposition. 
Toutefois, gérer la production de pollen et de semences par la fauche n’est possible que par 
l’application minimale de 2 ou 3 coupes (1er passage à 10 cm, 2ème passage à 6 cm, dernier 
passage le plus ras possible), suivant les situations ce qui implique une augmentation des 
coûts d'entretien des zones concernées. Les modalités des interventions sont à définir en 
fonction de la très grande faculté qu’a l’ambroisie à maintenir une production de semences 
viables. 
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Méthodes adaptées aux grandes populations en parcel les agricoles

- Déchaumage  
La technique du déchaumage, qui consiste à enfouir superficiellement les pailles de la 
culture précédente et les adventices qui s'y sont développées, est bien adaptée à 
l'interruption de la croissance des ambroisies dans les céréales à paille ou d'autres cultures 
récoltées en cours d'été. Pour éviter la production de pollen, il est recommandé d'intervenir 
avant la floraison. Si cela n'a pas été possible pour des raisons diverses (calendrier des 
travaux, accès aux parcelles,…), il importe d'intervenir malgré tout le plus tôt possible en 
début de maturation des semences d'ambroisies pour interrompre le cycle de croissance de 
la plante et éviter l'alimentation du stock de semences de la parcelle.  

- Gestion du couvert végétal après culture de printem ps  
Dans les cultures de printemps, les interventions sont surtout préventives, par des itinéraires 
techniques mécaniques et chimiques permettant de limiter la croissance des adventices 
avant l'installation ou dans les premiers stades de la culture.  

Lorsque l'infestation n'est constatée qu'en cours de culture, l'intervention n'est que rarement 
possible. Du fait de la très longue durée de vie des semences dans le sol (plus de trente 
années selon certains auteurs), une action de broyage des zones avec les plus fortes 
densités peut être envisagée, la perte à court terme étant largement compensée par le gain 
sur le moyen et long terme. A la récolte, il importe d'éviter la propagation de semences par 
les engins de récolte, en nettoyant soigneusement la moissonneuse-batteuse après la 
récolte d'une parcelle infestée. De même, sur ces parcelles, il faudra s'assurer de stopper la 
poursuite de croissance de la plante après une récolte précoce en fin d'été ou début 
d'automne, et veiller particulièrement aux bordures de champs, parfois plus fortement 
infestées, pour limiter l'augmentation du stock de semences.  

Dans les régions où l'une au moins de ces deux espèces d'ambroisies est déjà répandue, la 
nécessité d'une lutte permanente dans la rotation pour gérer correctement ces adventices 
préoccupantes est bien connue. Les services agricoles et instituts techniques des filières 
sont à même de proposer des appuis techniques ciblés. 

Pour plus d'informations : 
http://www.cetiom.fr/tournesol/cultiver-du-tournesol/desherbage/ambroisie/

http://www.arvalis-infos.fr/search.html?contentobject=arvarticle,arvdossiersarticles

http://www.formations-arvalis.fr/formation.php?id_formation=1086&id_formation_categorie=-
1&id_formation_theme=-1&id_formation_culture=-1&mois1=-1&mois2=-1&annee1=-
1&annee2=-1&motscles=ambroisie

Les jachères : à surveiller avec attention !
Certaines jachères installées au printemps, comme la jachère fleurie qui a un faible pouvoir 
concurrentiel et une couverture du sol limitée, sont assez sensibles à l’ambroisie. Elles ne 
sont pas conseillées dans les parcelles connues pour contenir des stocks de semences 
d’ambroisie. Les dates tardives de broyage prévues dans le cahier des charges de gestion 
des jachères sont très favorables à la dynamique de l’ambroisie.  

La lutte contre l’ambroisie doit se faire sur la durée, avec une intervention dans les parcelles 
chaque fois que cela est possible. La lutte sera d'autant plus efficace, qu'elle sera 
engagée précocement sur les territoires où la plant e est peu présente. C'est grâce à 
cette prise en compte précoce que l'arrêt de l'expansion de la plante est envisageable. Pour 
réduire la présence de cette espèce de façon durable et intégrée, il faut prévenir la 
constitution d’un stock de semences qui sera particulièrement difficile à gérer. 

Pour plus d'information concernant les aspects de santé publique : 
http://www.sante.gouv.fr/une-plante-sous-surveillance-l-ambroisie.html


